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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

séance du 13 décembre 2022 

 

Délibération n°2022-12-146 
 
Date de convocation : 7 décembre 2022 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 40 Votants : 44 

 

 

Modalités d’attribution de chèques cadeaux aux agents 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 13 du mois de décembre à 18 heures, le conseil 

communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Commana, salle des fêtes, sous 

la présidence de M. Henri BILLON, président. 

Etaient présents M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT Jean-Philippe, Mme CRENN 

Nicole, Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. MIOSSEC Gilbert, M. 

MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, Mme CLAISSE 

Laurence, M. BODIGUEL Robert, Mme PICHON Marie-Christine, M. 

LE BORGNE Laurent, Mme HENAFF Marie Claire, M. PALUD Jean, 

M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER Bernadette, M. SALIOU 

Louis, M. POT Dominique, M. BRAS Philippe, Mme POULIQUEN 

Marie-France, M. GUEGUEN Guy, M. CADIOU Bruno, M. 

GUEGUEN Philippe, M. ABALAIN Jean-Luc, Mme JAFFRES Anne, 

Mme GUILLERM Babeth, M. RIOU André, Mme MARTINEAU 

Gaëlle, Mme LE FOLL Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET 

Thierry, Mme TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. LOAËC 

Eric, M. PERVES Daniel, M. JEZEQUEL Sébastien, Mme ABAZIOU 

Nadine, M. ABGRALL Dominique, M. GILET Yves-Marie, Mme 

KERVELLA Julie 
Avaient donné 

procuration 
M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine  

M. THEPAUT Jean-Jacques à Mme GUILLERM Babeth 

Mme LE GUERN Marlène à M. LE BORGNE Laurent 
Mme QUILLEVERE Gwénaëlle à M. BODIGUEL Robert 

Absent M. BRETON Jean-Pierre 

 
Participait aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 

Secrétaire de séance : Mme QUERE Patricia 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 

 

La distribution de bons d’achat peut se faire en vertu de l’article L731-4 du code de la fonction 

publique. En effet, cet article pose le principe de la mise en œuvre d’une action sociale par les 

collectivités territoriales au bénéfice de leurs agents. Il appartient à l’assemblée délibérante de 

fixer les modalités de mise en œuvre de cette action sociale. 
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Vu le code général de la fonction publique et son article L731-4 ; 

Vu les règlements URSSAF en la matière ; 

Considérant que les prestations d’action sociale, individuelles ou collectives, sont attribuées 

indépendamment du grade, de l’emploi ou de la manière de servir ; 

Considérant qu’une valeur peu élevée de chèque cadeaux attribués n’est pas assimilable à un 

complément de rémunération ; 

Considérant l’avis favorable du comité technique en date du 5 décembre 2022 ; 

Considérant que l’assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d’actions, le 

montant des dépenses, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre ; 

Vu la conférence des maires en date du 6 décembre 2022 ; 

Ayant entendu son rapporteur, M. le Président ; 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- Attribue, dans le cadre des fêtes de Noël, des chèques cadeaux aux agents 

titulaires, stagiaires, contractuels (contrats de plus de 3 mois) présents dans la 

collectivité au 1er décembre. 

 

- Fixe le montant de ces chèques à 80 € par agent. 

-  

- Inscrit les crédits prévus à cet effet au budget. 

 

 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 16 décembre 2022. 
  
La Secrétaire de séance, Le Président, 
Patricia QUERE. Henri BILLON. 
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